
ANNEXE A1  
Adresse :  
Chemin de l’AEROPORT, Canton de 
Potton,  J0E 1X0, QC 
 

 
No de lots : 
6 395 157 
 

INCLUSIONS 

• N/A 
 

EXCLUSIONS 

• Les équipements acéricoles en place 
(tubulure, etc.) 

• Récoltes 

• Inventaires/Stocks 
 

 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :   

1. PROJET DE LOI NO.86 : Cette propriété fait partie des propriétés où le projet de loi 86 est en vigueur. 

Afin d’en faire l’achat, certaines règles s’appliquent. L’acheteur a donc 10 jours suivant l’acceptation de 

la promesse d’achat afin de démontrer officiellement au vendeur qu’il est en mesure d’acheter la 

propriété en suivant la réglementation ministérielle (soit en son nom personnel ou prouver qu’il est 

producteur agricole) et s’assurer que la destination qu’il souhaite en faire soit autorisée. Si l’acheteur 

est dans l’impossibilité de démontrer le tout dans les délais, le vendeur pourra rendre la présente 

promesse d'achat nulle et non avenue pour cette raison. Il devra en aviser l’acheteur par écrit, dans les 

5 jours suivants l'expiration du délai mentionné ci-dessus. La présente promesse d’achat deviendrait 

alors nulle et non avenue à compter du moment de la réception, par L’ACHETEUR, de l’annulation. 

 
2. LA GARANTIE : La présente vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls de 

l’acheteur et garantie de fonctionnement 
 

3. ÉQUIPEMENT EN LOCATION: Le vendeur déclare n’avoir aucun équipement en location. 

 

4. MONTANT DE VENTE PLUS TAXES : Le montant de vente est plus les taxes applicables. La présente 

propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu’elle effectue soit des opérations commerciales 

agricoles et/ou forestières et est vendue comme telle. De ce fait, la vente sera taxable (en tout ou en 

partie selon le cas).  

 

5. SUPERFICIE : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre municipal. Le vendeur fournira 
uniquement la description technique et le certificat de piquetage joints plus bas. L’acheteur s’en déclare 
satisfait. 

 
6. CRÉDIT DU MAPAQ  : Pour le montant des taxes municipales, s'il y a un crédit de taxes du MAPAQ, la 

réduction est incluse dans le montant de taxes affiché par le courtier. 
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7. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est 
assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il 
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. 
De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il 
entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire 
ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est 
que l’acheteur s’en déclare satisfait.  

 
8. DÉNOMBREMENT ÉRABLES / ENTAILLES : Nous n’avons pas reçu encore de documentation pour 

démontrer le nombre d’entailles. Conséquemment, cela est vendu tel que vu.  
 

9. CONTINGENT ACÉRICOLE:  Le vendeur devra fournir à l'acheteur une preuve écrite de la part des 
Producteurs et productrices acéricoles du Québec du total de contingent de sirop transférable à l'acheteur 
dans les 10 jours suivant l'acceptation de la présente. Si le nombre de contingent transférable est différent 
de celui inscrit sur le certificat de contingent 2026 et que l'acheteur n'est pas satisfait de celui-ci dans le 
délai indiqué et qu'il veut rendre la présente promesse d'achat nulle et non avenue pour cette raison, il 
devra en aviser le VENDEUR, par écrit, dans les 5 jours suivants l'expiration du délai mentionné ci-dessus.  
La présente promesse d’achat deviendrait alors nulle et non avenue à compter du moment de la réception 
de l’annulation, par le vendeur. Dans le cas où l’acheteur n’aviserait pas le vendeur, dans le délai et de la 
façon prévus ci-dessus, il sera réputé avoir renoncé à la présente condition. 

 
La copie du contingent de production acéricole relié à l’exploitation de l’immeuble présentement vendu 
émis par Les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (Certificat de contingent) est ci-joint. 
 
Prendre note que le contingent d’une année versus l’année suivante peut changer. 
 
S’il y avait une location sur un contingent, le vendeur devra annuler la location lors de la signature de 
l’acte de vente chez le notaire et à ses frais.   
 
Le sirop d’érable vendu à la fédération avant la signature de l’acte de vente (payé ou non-payé au vendeur 
ainsi que l’inventaire et stock des produits d’érable sont exclus de la vente.  
 
Le vendeur s’engage à signer tous les documents requis et nécessaires afin d’effectuer le transfert dudit 
contingent acéricole au nom de l’acheteur dès la signature de l’acte de vente chez le notaire.  
 
Le vendeur accepte que, suite à la signature de l’acte de vente chez le notaire, le montant de la vente soit 
conservé en fidéicommis par le notaire soussigné jusqu’à ce que ce l’acheteur ait obtenu la confirmation 
des Producteurs et productrices acéricoles du Québec que ledit contingent acéricole a été transféré au 
nom de l’acheteur.  

 
 

10. POUR 100 HECTARES ET PLUS :  Pour la construction d'une maison, l'acheteur peut faire une demande à 
la CPTAQ et aurait possiblement des chances que cela fonctionne étant donné la superficie excédant le 
100 hectares, mais cela demeure une demande et rien n'est garanti ni par le vendeur ni par le courtier. 
Droit de construction en fonction de l'article 31.1 de la CPTAQ et l'acheteur qui voudra construire devra 
remplir le formulaire requis de CPTAQ ou autre afin de s’en assurer. Si l’acheteur veut du temps 
supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune 
clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.  
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11. BAUX EN FORCE :  Il y a des baux en force pour location de terre et de l’érablière (voir courtier inscripteur). 

 
12. ZONE HUMIDE : Il y aurait une zone humide sur la terre. De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable 

de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. 
Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la 
promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.  
 

13. ZONE INONDABLE : Il y aurait une zone inondable sur la propriété. De ce fait, l'acheteur est entièrement 
responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets/constructions qu’il entend faire avec la 
propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il 
devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en 
déclare satisfait.  
 

14. ZONE AÉROPORTUAIRE : Il y aurait une zone aéroportuaire à proximité de la propriété. De ce fait, 
l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets/constructions 
qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour 
faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, 
c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.  
 

15. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble est l’objet de servitude et qu’il existe des servitudes 
d’utilité publique pour le transport et la distribution des services d’électricité, de téléphone, de 
télécommunication et de câblodistribution.     
 
Sujet à une servitude de passage #44 666 et #72 973 
Sujet à une servitude de passage #25 500 660 

Date : 01-04-2026 

 

 

3/26



4/26



5/26



6/26



7/26



8/26



9/26



10/26



11/26



12/26



13/26



Numéro inscription : 72 973
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Numéro inscription : 72 973
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Numéro inscription : 44 666 RB
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Numéro inscription : 25 500 660     DHM de présentation : 2020-06-30 09:50
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Numéro inscription : 25 500 660     DHM de présentation : 2020-06-30 09:50
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Numéro inscription : 25 500 660     DHM de présentation : 2020-06-30 09:50
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Projet de loi 
no. 86 
 

Adresse :   
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 

Lot(s) :  6 395 157 
 
 

 
 

 

 

Aspects légaux :  
 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Source : https://demeter.cptaq.gouv.qc.ca/ 
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CPTAQ   
Potentiel acéricole 
 

Adresse : 
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 

Lot(s) :  6 395 157 
 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://demeter.cptaq.gouv.qc.ca/ 
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Zone 
aéroportuaire 
 

Adresse :   
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 
 

Lot(s) :  6 395 157 

 

 

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de définir officiellement une zone de trafic aérien. 
3. Source : Gouvernement du Canada : https://nrc.canada.ca/fr/outil-drone/ 
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Milieu 
Humide 
 

Adresse :   
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 

Lot(s) :  6 395 157 
 
 

 

 

 

Aspects légaux :  
 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 

3. Source : https://services-
mddelcc.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=66a30b77dede4e59824851d3e0a58c74 
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Zone inondable  
Vue Aérienne 
 

Adresse :   
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 
 

Lot(s) :  6 395 157 
 

 

 

 

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
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CPTAQ   
Vue aérienne 
 

Adresse : 
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 

Lot(s) :  6 395 157 
 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://demeter.cptaq.gouv.qc.ca/ 
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